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 n° 293 427 du 29 août 2023 
dans les affaires X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. GELEYN 
Avenue Henri Jaspar 109 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu les requêtes introduites le 23 août 2022 par X, qui déclarent être de nationalité ivoirienne, contre les 

décisions de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prises le 19 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observations. 
 

Vu les ordonnances du 8 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me C. MATHONET loco Me F. 

GELEYN, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. Jonction des affaires et mise à la cause 
 

1.1 Les recours ont été introduits par un couple. Dans leurs demandes de protection internationale, les 

intéressés font état d’un parcours d’asile commun. Les décisions prises à leur égard se fondent sur des 
motifs similaires, et les requêtes développent des moyens identiques. Partant, dans l’intérêt d’une bonne 
administration de la justice, il y a lieu de joindre les recours en raison de leur connexité. 

 

1.2 Les requérants déclarent craindre que leurs filles ne soient excisées à l’instigation de la belle-mère du 

requérant.  

Bien que la présente procédure soit mue par les seules parties requérantes sensu stricto, qui apparaissent 

de facto comme les seuls destinataires des divers actes pris à l’occasion de leurs demandes de protection 

internationale, il ne peut être contesté que leur fille D. M. y a été formellement et intégralement associée 

par leurs soins à chacune des étapes de cette demande. Ainsi, son nom figure explicitement dans le 

document « annexe 26 », sa crainte d’être excisée est distinctement mentionnée dans le questionnaire, 
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la partie défenderesse a instruit comme telle cette crainte d’excision et les décisions attaquées l’abordent 

dans leur motivation. Dans une telle perspective, et pour rétablir la clarté dans les débats juridiques, le 

Conseil estime nécessaire de mettre formellement à la cause D. M., fille des parties requérantes, et de 

procéder à un examen distinct des craintes. 

 

II. Les actes attaqués 

 

Les recours sont dirigés contre des décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui sont motivées comme 

suit : 

 

Pour ce qui est du requérant : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’origine ethnique dioula. Né le 
[…] à Danané, à l'ouest de la Côte d’Ivoire, vous y avez vécu toute votre vie. Issu d’une famille musulmane, 
votre mère décède alors que vous êtes encore enfant, vous laissant seul avec votre père, sa seconde 

épouse et vos demi-frères et sœurs. Votre père mène de front des activités d’exploitant agricole, de sa 
concession immobilière et de chauffeur de camion de marchandises. Quand vous mettez un terme à votre 

scolarité, vous entamez une formation de mécanicien automobile et aidez votre père dans ses différentes 

activités ainsi que d’autres petits travaux. En 2003, alors que la rébellion sévit en Côte d'Ivoire, votre 
marâtre, M.F., se réfugie en Guinée avec vos demi-frères et sœurs. Pendant ce temps, vous continuez 
de vous occuper, avec votre père, des affaires familiales. En 2005, la ville de Danané est attaquée par 

des hélicoptères, fuyant en brousse avec votre papa, celuici est mordu par un serpent. Quelques heures 

plus tard, il succombe à cette morsure mais, mourant, il prend soin de vous confier les actes de propriété 

de ses biens en vous donnant la consigne de gérer les affaires familiales diligemment, et en toute 

bienveillante vis-à-vis de la partie de la famille de votre marâtre. Fils aîné et fils unique, vous reprenez 

naturellement les affaires de votre papa. A la même période, en 2005, votre fille de deux ans, que vous 

avez eue avec un amour de jeunesse, meurt des suites d’une excision mal réalisée. En 2013, vous vous 

mariez avec M.C. (CG : …. ; SP : …), que vous connaissez depuis l’enfance au quartier. En 2013, alors 
que votre marâtre et sa famille reviennent à Danané, votre marâtre commence à vous réclamer les papiers 

que vous avait confiés votre père. La questionnant sur ce qu’elle compte en faire, vous comprenez que 
ses intentions ne sont pas les meilleures et demandez la médiation du chef du village, S.M., qui propose 

un règlement à l’amiable que vous acceptez, mais que votre marâtre conteste, et continue de tenter de 

mettre la main sur les documents. Les choses s’enveniment quand votre marâtre tente de vous 
empoisonner alors qu’elle vous prépare un repas. Vous vous retournez alors à nouveau vers le chef du 
village qui essaie de nouveau d’apaiser la situation. En 2015, votre marâtre, perdant patience, fait alors 

appel à son petit frère, un chef militaire affecté à Danané. Celui-ci vous menace et vous bat avec ses 

hommes afin que vous cédiez enfin. Vous retournant une dernière fois vers le chef du quartier, celui-ci 

vous indique que, vu les contacts de votre marâtre, il ne peut plus rien pour vous. Acculé, vous prenez le 

chemin de l’exil, vous allez au Libéria alors que votre épouse, restée au village chez ses parents, donne 
naissance à votre fille, M.. Pendant ce temps, vous continuez votre périple à travers l’Afrique de l’Ouest, 
du Libéria vous allez vers la Guinée, ensuite au Mali, puis vous traversez le Burkina Faso, le Niger, 

l’Algérie, le Maroc. En 2017, alors que votre épouse séjourne paisiblement avec votre fille dans sa famille, 

votre marâtre se présente à son domicile et demande que la jeune M. soit excisée, ce que vous et votre 

épouse refusez avec conviction. Vous prenez alors la décision de faire fuir votre fille M. et sa mère chez 

la sœur de votre épouse à Abidjan. Mais lorsque votre belle-sœur apprend que sa sœur refuse de se plier 
à la tradition séculaire, elle prend le parti de votre marâtre. Votre épouse fuit alors chez un de vos amis, 

A., qui la loge sans lui promettre de la protéger, arguant que c’est une histoire de famille dont il préfère 
ne pas se mêler. Votre femme prend alors le chemin du Maroc où vous vous retrouvez. Préférant ne pas 

traverser tous ensemble, vu le danger. Vous prenez le premier zodiac; après vous être perdu en mer, 

vous vous retrouvez en Italie. De là, vous vous rendez en France où vous séjournez deux ans. Le 5 

novembre 2019, vous arrivez en Belgique et y introduisez votre demande de protection internationale le 

12 novembre 2019. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants: un 

certificat médical émis à Liège le 5 mai 2022 (1) ; un rapport psychologique émis le 9 mai 2022 par l’ASBL 
« Savoirêtre » (2) ; la copie de l'extrait d’acte de décès de votre père émis le 10 mai 2022 à Danané (3) ; 

une série de photos montrant des blessures à vos membres et à votre visage visiblement boursoufflé (4) 

; la copie d’une photo représentant votre première fille (5). 
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B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. En effet, vous avez déposé 

un rapport psychologique au CGRA faisant état de stress post traumatique. Lors de votre entretien 

personnel le 13 mai 2022, le CGRA n’a constaté aucune difficulté d’énonciation ou de compréhension 
dans votre chef. Vous avez en effet relaté votre récit et répondu aux questions qui vous ont été posées 

sans difficulté. Dès lors, le CGRA a estimé que votre état psychique ne nécessitait pas de mesures de 

soutien spécifiques, les éléments contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure que la 

procédure ordinaire serait compromise et que des mesures de soutien s'imposeraient. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

 

Ainsi, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 
quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 

Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 
dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez un conflit d’héritage qui 
vous oppose à votre marâtre. Vous expliquez que celle-ci ainsi que sa famille, voulant mettre la 

main sur le patrimoine de votre père, vous menacent. Vous invoquez également un risque 

d’excision dans la chef de votre fille mineure M.. 

 

Tout d’abord, concernant le conflit qui vous oppose à votre marâtre, le Commissariat général constate 

que les faits, tels que relatés, ne peuvent être rattachés aux critères énumérés dans la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 (à savoir des craintes de persécution en raison de la race, de la religion, 

de la nationalité, des opinions politiques ou de l'appartenance à un groupe social déterminé). En effet, il 

ressort vos propos que le conflit qui vous oppose à votre marâtre est lié au fait que cette dernière veut 

s’emparer des biens familiaux que votre père vous a confiés avant sa mort et que c’est à cette fin qu’elle 
vous menace de mort; qu’elle a tenté de vous empoisonner et que vous avez été battu par son frère 
militaire. Partant, vous n’avez pas été persécuté en raison de votre race, nationalité, religion, opinions 

politiques ou de votre appartenance à un groupe social. 

 

Ensuite, pour ce qui est de la protection subsidiaire, il ne peut pas non plus être conclu à l’existence, 
en ce qui vous concerne, d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans votre pays 

d’origine. En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité 
de vos déclarations. 

 

Premièrement, concernant le conflit relatif à la succession de votre père, le Commissariat général 

relève que vous invoquez des craintes à l’égard de votre marâtre, M.F., qui est l’agent de 
persécution (NEP p.12). Or, à propos de cette personne, il ressort de vos propos une série de 

contradictions et d’invraisemblances telles qu’elles ne permettent pas de se convaincre de la 
réalité de cette crainte. 

 

D’abord, sur M.F., personnage central de vos ennuis allégués, le Commissariat général relève d’emblée 
que dans votre Déclaration du 31 janvier 2020 établie à l’Office des étrangers, vous aviez déclaré qu’il y 
avait un mois que M.F. venait de décéder (Déclaration établie le 31 janvier 2020 à l'Office des étrangers, 

rubrique 13). Cela ferait donc plus de deux ans que votre agent de persécution est décédé. Pourtant, lors 

de votre entretien personnel au CGRA le 13 mai 2022, interrogé sur la situation de votre marâtre, vous 

déclarez qu’elle est toujours vivante et qu’elle vit toujours dans votre concession à Danané (NEP p. 16). 
Confronté à cette contradiction majeure entre vos déclarations successives, vous n’apportez aucune 
explication convaincante; vous répondez en effet sans convaincre qu’il y a eu à l’Office des étrangers 
confusion sur les termes (NEP p. 19). Cette explication n’est pas de nature à convaincre le CGRA dès 

lors qu’il s’agit de l’agent principal de vos persécutions et dans la mesure où, lors de votre entretien 
personnel à l’Office des étrangers, alors que vous étiez interrogée sur vos parents, vous avez, vous-

même, jugé utile de mentionner le nom de votre marâtre et de préciser que cette dernière était décédée. 

Le CGRA a plutôt la conviction qu’après votre passage à l’Office des étrangers, vous avez changé de 
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version afin d’actualiser votre crainte et renforcer la crédibilité de votre récit. Une telle contradiction qui 

porte sur l’acteur central de vos craintes fait peser une lourde hypothèque sur votre récit. 
 

Ensuite, à supposer qu’à l’heure actuelle votre marâtre soit toujours en vie en Côte d’Ivoire et que celle-

ci continue à vous menacer, quod non en l’espèce, rien dans vos déclarations ne permet de croire que 
suite au conflit qui vous oppose à elle vous ne pourriez obtenir gain de cause, ainsi que la protection de 

vos autorités en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

Ainsi, vous relatez que votre père est décédé en 2005 (NEP p. 4), alors que votre marâtre et sa famille 

avaient fui la Côte d'Ivoire pour la Guinée depuis 2003 et ce, en raison des violences liées à la rébellion 

(NEP p. 15). Mourant, votre père vous a confié les titres de propriété de ses biens (NEP p. 13, 17, 18) et 

demandé de gérer le patrimoine familial diligemment et en toute bienveillance vis-à-vis de la famille de 

votre marâtre (NEP p. 13). Suite à son décès, fils unique de sa première épouse (NEP p.10) et aîné de 

ses enfants, seul resté à Danané, vous prenez naturellement la charge de la concession, des terres et de 

son camion (NEP p. 16). Votre vie suit donc son cours pendant sept à huit ans, avant le retour de votre 

marâtre et de sa famille en 2012-2013 (NEP p. 5). Au retour de votre marâtre, quand celle-ci vous réclame 

les papiers des différents biens, vous lui déclarez agir conformément aux instructions de votre père et 

enclenchez un processus de médiation auprès du chef du village, qui n’aboutit pas (NEP p. 13). Votre 
marâtre se remariant avec votre oncle paternel, ce qui fragilise encore votre situation (NEP p. 13). La 

situation se dégrade jusqu’à culminer avec votre agression par le jeune frère de votre marâtre en 2015 
(NEP p. 18), soldat, qui a profité de sa position de force pour vous intimider et vous pousser à abandonner 

vos biens. Le CGRA relève que la description que vous faites de cette séquence est absolument 

invraisemblable, tant les circonstances liées à cet héritage pèsent en votre faveur. En effet, vous êtes le 

fils aîné de votre père, fruit de son premier mariage; il vous confie ses biens et les titres y attenants sur 

son lit de mort et vous les gérez publiquement et en bon père de famille pendant plus de sept ans. Dans 

une telle situation, il est absolument invraisemblable que de retour après plus de dix ans d’exil (voir supra), 
votre belle-mère ait la capacité de retourner la situation à son avantage et que vous ne puissiez pas faire 

valoir vos droits et ce, pour plusieurs raisons : 

 

Primo, parce qu’en tant qu’héritier légitime de votre père, vous jouissez de ses biens publiquement et 

sans la moindre contestation pendant des années. 

 

Secundo, parce que dans une telle situation, face à l’échec de la médiation du chef du village, le recours 
à la police, la gendarmerie ou aux autorités supérieures s’impose naturellement. Questionné à ce sujet, 
vous déclarez que : « souvent que c'est un problème familial à régler en famille » (NEP p. 18). En 

l’occurrence, c’est précisément ce que vous avez fait en tentant la médiation. Pourtant, il est absolument 

invraisemblable que vous vous laissiez spolier de la sorte, sans épuiser toutes les voies de recours 

possibles en Côte d’Ivoire. En effet, il ressort d’informations mises à la disposition du CGRA et dont une 
copie est jointe au dossier administratif, qu’en Côte d’Ivoire il existe des lois qui régissent les problèmes 
de succession et d’héritage et que ceux-ci font l’objet de procès devant les tribunaux (farde bleue, pièce 
1). 

 

Tertio, le CGRA estime également que vous auriez pu faire valoir vos droits face à votre belle-mère dans 

la mesure où vos propos relatifs au profil du frère militaire de votre marâtre, qui serait l’obstacle majeur à 
ce que vous recouriez à vos autorités, ne sont pas convaincants. En effet, interrogé pour la première fois 

sur son action, votre réponse est d’abord confuse. Ainsi, alors que l’entretien se déroule en dioula, vous 
répondez spontanément en français qu’il est arrivé en 2005 pour vous corriger par la suite, déclarant en 
dioula que c’était en 2015, mais que vous ne pouvez préciser le mois (NEP p. 18). Cette première 

hésitation sur ce point essentiel de cette séquence laisse pantois. Interrogé sur son profil, vous avancez 

que « le jeune frère à ma marâtre était militaire avant l'arrivée des rebelles, donc le fait que lui-même est 

dioula, et les rebelles dioulas, tous ces fils dioulas ont rejoint les rebelles dioulas et ils étaient forts. Le 

chef de Danané, militairement » (NEP p. 20). Or, il ressort des informations objectives à la disposition du 

CGRA qu’en 2015, la rébellion avait définitivement cessé, que la ville de Danané n’avait plus été agitée 
depuis plus de dix ans et que le gouvernement d’Alassane Ouattara gérait l’ensemble du territoire dans 
un calme retrouvé depuis des années (farde bleue, pièce 1, 2 a et b), ce qui n’était pas le cas en 2005, 
période où la rébellion était particulièrement active. Dès lors, le CGRA ne peut croire que le jeune frère 

de votre marâtre soit un obstacle, qu’il dispose d’un pouvoir et d’une influence telle que vous ne pourriez 

requérir la protection de vos autorités. 

 

Enfin, confronté à cette extorsion tout à fait invraisemblable, vos propos ne convainquent pas ; en effet, 

votre explication sur la situation de la rébellion et de la corruption de la Côte d'Ivoire (NEP p.20) ne permet 
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pas d’expliquer comment, jouissant légitimement de vos biens depuis des années, vous vous laissez 
extorquer de la sorte, sans même tenter de faire appel aux autorités compétentes, postulant de leur 

incompétence et de leur corruption. 

 

Deuxièmement, concernant vos craintes relatives à l’excision de votre fille, le CGRA relève que 
celles-ci reposent également sur votre marâtre, M.F. (NEP p. 12). Or, au-delà de ce qui a déjà été 

développé supra – les contradictions majeures sur la situation actuelle de M.F. et le soutien dont 

cette dernière aurait bénéficié de son vivant – il ressort une série de contradictions 

supplémentaires qui minent la crédibilité de votre récit. 

 

En effet, vous affirmez avoir quitté la Côte d'Ivoire en 2015 suite à vos ennuis avec le frère soldat de votre 

marâtre (NEP p. 7), laissant votre épouse M.C. et votre fille M. D. derrière vous à Danané (NEP p. 8), 

avant leur départ pour Abidjan en 2017 (NEP p.18). 

 

Tout d'abord, vous déclarez que « c'est à travers cet ami que j'ai parlé avec lui qu'il m'a dit qu'on a 

maltraité ma femme, frappé jusqu'à la blesser parce que la famille voulait exciser le bébé de six mois, 

parce que c'est à ce moment qu'elle ne va rien sentir, ma femme s'y est opposée et c'est pour ça qu'elle 

a été maltraitée, battue. Et comme je ne pouvais rien faire à ce moment, j'ai dit à ma femme de fuir, de 

quitter ; elle est partie chez sa sœur à Abidjan. Quand j'ai dit de quitter pour quitter pour aller dans sa 

famille, ma marâtre est partie trouver ma femme pour la faire exciser parce qu'elle fait ça seulement pour 

me faire du mal, c'est quand ma femme s'est opposée à cet excision qu'elle a été battue jusqu’à la blesser, 
c'est là qu'elle est partie chez sa grande sœur à Abidjan » (NEP p.13-14). De ces propos, il ressort 

clairement qu’après votre départ pour le Libéria, votre épouse a emménagé chez ses parents, où votre 
marâtre, non contente de vous avoir spolié de tous vos biens, s’acharne encore sur vous et vos proches, 
exigeant l’excision d’une enfant qui n’est même pas de sa lignée, ce qui n’est pas du tout crédible. 
Confronté à cette nouvelle invraisemblance, votre explication ne convainc guère. Vous affirmez en effet 

que votre marâtre s’en est pris à votre fille pour vous « faire du mal » (NEP p.14), ce qui n'est pas crédible 
dans la mesure où l'excision n'est pas pratiquée pour nuire mais pour respecter la tradition. De plus, 

comparant vos propos à ceux de votre femme, la version des faits que vous avez donnée est 

fondamentalement différente de celle produite par cette dernière, lors de son entretien personnel au 

CGRA le 13 mai 2022, quant à l’endroit où elle a été menacée par votre marâtre. Ainsi, vous affirmez que 

votre épouse avait rejoint sa famille après votre départ en 2015 avant qu’elle ne se rende chez sa sœur 
à Abidjan, quand votre marâtre s’est présente dans sa famille (voir supra). Or, votre épouse déclare qu’elle 
était restée dans votre concession à Danané après votre départ (farde bleue, pièce 3, page 17). Ces 

versions divergentes minent la crédibilité de votre récit. 

 

Ensuite, sur l’excision, vous affirmez être fermement opposé à cette pratique et vous vous appuyez sur 
une expérience vécue alors que votre premier enfant que vous avez eu dans la jeunesse, d'une 

précédente relation, est décédé en 2002 des suites de son excision ayant mal tourné et ayant causé sa 

mort (NEP p. 10). Or, abandonnant votre femme enceinte (NEP p. 13) dans votre village où vous déclarez 

qu’une majorité de femmes sont excisées (NEP p. 17) ; de surcroît confronté à un conflit majeur de 
succession, dont vous seriez sorti laminé – quod non dans le cas d’espèce – votre décision de laisser 

votre femme derrière vous est tout à fait incompatible avec la crainte d'excision que vous invoquez dans 

le chef de votre fille M.. 

 

Troisièmement, sur cet épisode de vos fuites respectives, vous, vers le Libéria et, votre épouse, 

vers Abidjan puis vers l’Europe, le CGRA relève une série de contradictions qui le renforcent dans 

sa conviction que votre récit n’est pas conforme à la réalité. 

 

Ainsi, vous avez déclaré à l’Office des étrangers avoir passé quatre ans à Yopougon, à Abidjan, avant 
votre départ du pays en 2015 (Déclaration de l’Office des étrangers du 31 janvier 2020, p. 1, rubrique 10). 

Or, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous déclarez avoir quitté directement la Côte d'Ivoire, à 

partir de Danané, pour vous rendre au Libéria (NEP p. 2, 13, 15, 19). Confronté à cette nouvelle 

contradiction, vous ne convainquez guère. En effet, vous mettez cette divergence sur le compte de la 

traduction (NEP p. 19). 

 

En outre, sur le profil d’Abdou, son profil est difficile à cerner. En effet, lors de votre entretien personnel 
au CGRA, vous déclarez qu’A. Koné est votre ami d’enfance (NEP p. 17), qu’il est basé à Abidjan et qu’il 
a aidé votre épouse alors qu’elle fuyait sa sœur (NEP p. 18). A. C. est, quant à lui, désigné par vous 

comme votre ami, vous ayant aidé à mettre la main sur l’acte de décès de votre père et précisez qu’il est 
basé à Danané (NEP p. 17). Or, vous avez déclaré, lors de votre entretien à l’Office des étrangers, qu’A. 



  

 

 

CCE X - Page 6 

C., au même titre qu’Ali C. étaient vos frères de même père et mère (Déclaration de l’Office des étrangers 
du 31 janvier 2020, rubrique 17). Confronté à cette contradiction, lors de votre entretien personnel au 

CGRA, vous ne convainquez pas plus, arguant qu’il doit s’agir d’un problème de prononciation (NEP, p. 

19). 

 

De même, sur votre parcours migratoire, si le CGRA ne se prononce pas sur votre itinéraire improbable 

entre l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique du Nord – Libéria, Guinée, Mali, Burkina Faso, Niger, Algérie, Maroc 

(NEP p. 15) – et votre traversée improbable du Maroc vers l’Italie (NEP p. 14), il constate une importante 
divergence entre vos déclarations et celles de votre épouse. En effet, vous déclarez que votre épouse et 

vous, vous vous étiez retrouvés au Maroc et aviez décidé de ne pas traverser ensemble au vu du risque 

lié à cette traversée (NEP p. 14). Pourtant, votre épouse déclare, lors de son entretien personnel au 

CGRA, vous avoir retrouvé en France en 2019 (farde bleue, pièce 3, page 5). 

 

Bien que n’étant pas liés directement à votre crainte, ces deux contradictions supplémentaires, qui 

s’ajoutent aux autres contradictions relevées ci-dessus, affectent votre crédibilité générale. 

 

Que ce soit sur l’agent de persécution qui est au centre de vos craintes que sur les circonstances liées à 

la succession de votre père ou au risque d’excision de votre enfant, vos propos sont invraisemblables, 
contradictoires et peu circonstanciés, ce qui ne permet pas au CGRA de se convaincre de la réalité de 

vos craintes. 

 

Enfin, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection 
internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au 
manque de crédibilité de votre récit. 

 

En effet, le certificat médical, que vous déposez, fait état d’une blessure au cou et du fait que celle-ci 

est fortement compatible avec les faits que vous décrivez (coups de baïonnette), ce document ne suffit 

pas à inverser l'analyse faite de votre dossier. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause les lésions et 

cicatrices constatées, ce document ne peut, à lui seul, rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer les 

contradictions, manquements et invraisemblances relevées dans vos déclarations. En effet, le CGRA 

relève que ce document ne contient aucun élément permettant d’établir les mauvais traitements subis en 
Côte d’Ivoire. En effet, il n’appartient pas au CGRA de mettre en cause l’expertise médicale ou 
psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient 
et qui émet des suppositions quant à leur origine. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou 

le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce 

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Dans le cas d’espèce, votre médecin fait référence à 
vos déclarations relatives à votre vécu en Côte d’Ivoire. Cependant, le lien entre les cicatrices constatées 
sur votre corps et un potentiel risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans votre pays 

d’origine n’est pas établi. Cette blessure pourrait être d’une toute autre origine et ne peut en l’état attester 
du fait que vous ayez subi un tel mauvais traitement (coups de baïonnette). Par ailleurs, le document n’est 
ni signé, ni daté, ni tamponné, ce qui permet de relativiser sa force probante. 

 

Le rapport psychologique daté du 9 mai 2022, que vous remettez, atteste de votre suivi psychologique, 

mais ne permet pas d’établir un lien avec vos ennuis allégués et en l’état, il ne permet pas de renverser 

l’analyse proposée ci-dessus. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause les souffrances psychologiques 

que vous éprouvez, bien que cette attestation les met en en relation avec les faits que vous invoquez à 

l’appui de votre demande de protection internationale, ce document ne peut, à lui seul, rétablir la crédibilité 

de votre récit et expliquer les invraisemblances et incohérences importantes relevées dans vos 

déclarations. En effet, le CGRA est placé dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles 

ledit rapport a été rédigé. Dès lors, le CGRA est convaincu que les troubles et symptômes décrits dans 

ce document sont liés à des événements autres que ceux que vous avez relatés dans le cadre de votre 

demande de protection internationale. Des lors, ce document n’est, par conséquent, pas de nature à 
rétablir la crédibilité de vos déclarations. 

 

L’acte de décès de votre père confirme le décès de celui-ci en 2005, élément non remis en cause dans 

la présente décision. 

La série de photos, que vous présentez, ne permet pas de faire le lien entre vous et la photo en question 

ou bien encore entre vous-même et le récit que vous faite au CGRA. 

 

Enfin, la photo de l’enfant, que vous déposez, ne permet pas de faire le lien entre vous et la photo en 

question ou bien encore entre vous-même et le récit que vous faite au CGRA. 
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En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité des faits invoqués 

à la base de votre demande de protection internationale et que par conséquent, votre crainte en cas de 

retour dans votre pays d’origine et dont vous avez la nationalité, la Côte d’Ivoire, ne peut se voir 
considérée comme fondée. Dans l’état actuel de votre dossier, rien ne permet donc d’établir l’existence, 
dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution en cas de retour en Côte d’Ivoire au sens de la 
convention de Genève. Rien ne permet non plus au CGRA de conclure que vous encourriez un risque 

réel de subir des atteintes graves en cas de retour conformément à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

Pour ce qui est de la requérante : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique dioula et de religion 
musulmane. Vous êtes née le […] à Danané, à l’ouest de la Côte d’Ivoire. Votre dernière résidence se 
situe à Danané, où vous viviez avec votre époux, D. K. (CG : … ; SP : …), la plus jeune femme de son 

père, M.F., et ses enfants. Vous avez deux filles, D. M., née le 1er janvier 2015 à Danané et C. M.A., née 

le 18 mars 2022 à Liège et un fils, C. O., né le 10 juillet 2020 à Liège, tous les trois enfants sont issus de 

votre union avec D. K. Vous avez trois frères et sœurs ainsi que de nombreux demi-frères et demi-sœurs. 
Vous n’avez jamais été scolarisée et aidiez votre mère dans ses activités de commerçante. Après votre 
mariage, vous vous êtes lancée seule dans la vente de haricots et de patates douces. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : A la mort du 
père de votre mari, sa plus jeune épouse, M.F., votre belle-mère, se rend en Guinée avec ses enfants, 

laissant votre époux seul dans la maison de son feu père. Ils reviennent plus tard dans la maison et 

réclament l’héritage que le père de votre époux lui avait laissé. Les relations familiales se détériorent 
alors. Un jour, après le départ de votre époux de la Côte d’Ivoire, votre belle-mère, M.F., appelle 

l’exciseuse pour faire exciser votre fille M.. Vous refusez et pour ce motif, vous êtes violentée et blessée 

par le couteau de l’exciseuse. Vous arrivez à vous enfuir, et vous allez vous plaindre auprès de votre 

mère, à Danané, mais cette dernière vous rejette,considérant que votre refus s’apparente à une opposition 
à vos coutumes. Vous vous rendez alors chez votre grande sœur qui réside à Abidjan mais celle-ci, avertie 

par votre mère au téléphone, vous encourage à retourner dans votre belle-famille et à accepter l’excision. 
Vous partez alors chez le meilleur ami de votre époux, A., habitant aussi à Abidjan, qui vous confie dès 

le lendemain à un chauffeur se rendant à Bamako, au Mali. Vous quittez ainsi la Côte d’Ivoire avec votre 
fille M.. Vous traversez ensuite la Mauritanie, le Maroc, l’Espagne et la France. Vous arrivez sur le territoire 
belge le 5 novembre 2019 et y introduisez une demande de protection internationale le 12 novembre, soit 

une semaine plus tard. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. En effet, vous avez fait état 

de problèmes psychologiques et médicaux et fourni à cet effet au CGRA un certificat médical faisant état 

de lésions physiques ainsi que d’un préjudice moral. Vous avez également évoqué lors de votre entretien 

à l’Office des étrangers des douleurs aux os et des problèmes de rhumatisme, alors que vous étiez 
enceinte de 4 mois. Lors de votre entretien personnel, le CGRA n’a constaté aucune difficulté 
d’énonciation ou de compréhension ni de douleurs physiques dans votre chef. Vous avez en effet relaté 

votre récit et répondu aux questions qui vous ont été posées sans difficulté. Dès lors, le CGRA a estimé 

que votre état psychique et physique ne nécessitait pas de mesures de soutien spécifiques, les éléments 

contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure que la procédure ordinaire serait compromise 

et que des mesures de soutien s'imposeraient. 
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Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 
suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au 
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de 
motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans 
votre pays d’origine. 
En cas de retour dans votre pays, vous déclarez craindre que vos filles, M. et A., soient excisées 

de force par votre belle-mère. Vous dites également craindre, en cas d’opposition de votre part, 
que cette dernière ne vous jette un mauvais sort. 

 

D’emblée, le Commissariat général constate que votre demande de protection internationale est liée à 

celle de votre mari, Monsieur D. K. (Ref. CGRA […]– OE […]). De la même manière que ce dernier, vous 

invoquez un risque d’excision que sa marâtre ferait peser sur vos filles. Or, les faits invoqués par votre 
mari n’ont pas été considérés crédibles par le Commissariat général qui a dès lors pris à son égard une 

décision de refus de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, tant en ce qui 
concerne sa crainte relative au conflit d’héritage de son père qui l’oppose à sa marâtre qu’en ce qui 
concerne votre crainte commune d’excision de vos filles. Par extension, cette décision s’applique à votre 
demande également. Notons par ailleurs ces éléments qui confirment le sens de la décision précitée : Le 

CGRA souligne le fait que la crainte d’excision que vous invoquez dans le chef de votre fille ainée M., tant 

votre époux que vous-même, est liée à votre bellemère. Or, il n’est pas convaincu du bien-fondé de la 

crainte d’excision de votre fille M. par cette dernière. 

 

Premièrement, l’entretien de votre époux n’a pas permis au CGRA de tenir pour établi le fait que 
sa belle-mère soit toujours en vie en Côte d’Ivoire ; partant, que des menaces émanant de cette 
dernière continueraient à peser sur vous en Côte d’Ivoire. 

 

Le CGRA se prononce comme suit à ce sujet : « Premièrement, concernant le conflit relatif à la succession 

de votre père, le Commissariat général relève que vous invoquez des craintes à l’égard de votre marâtre, 
M.F., qui est l’agent de persécution (NEP p.12). Or, à propos de cette personne, il ressort de vos propos 

une série de contradictions et d’invraisemblances telles qu’elles ne permettent pas de se convaincre de 
la réalité de cette crainte. D’abord, sur M.F., personnage central de vos ennuis allégués, le Commissariat 

général relève d’emblée que dans votre Déclaration du 31 janvier 2020 établie à l’Office des étrangers, 
vous aviez déclaré qu’il y avait un mois que M.F. venait de décéder (Déclaration établie le 31 janvier 2020 

à l'Office des étrangers). Cela ferait donc plus de deux ans que votre agent de persécution est décédé. 

Pourtant, lors de votre entretien personnel au CGRA le 13 mai 2022, interrogé sur la situation de votre 

marâtre, vous déclarez qu’elle est toujours vivante et qu’elle vit toujours dans votre concession à Danané 

(NEP p. 16). Confronté à cette contradiction majeure entre vos déclarations successives, vous n’apportez 
aucune explication convaincante; vous répondez en effet sans convaincre qu’il y a eu à l’Office des 
étrangers confusion sur les termes (NEP p. 19). Cette explication n’est pas de nature à convaincre le 
CGRA dès lors qu’il s’agit de l’agent principal de vos persécutions et dans la mesure où, lors de votre 
entretien personnel à l’Office des étrangers, alors que vous étiez interrogée sur vos parents, vous avez, 

vous-même, jugé utile de mentionner le nom de votre marâtre et de préciser que cette dernière était 

décédée. Le CGRA a plutôt la conviction qu’après votre passage à l’Office des étrangers, vous avez 
changé de version afin d’actualiser votre crainte et renforcer la crédibilité de votre récit. Une telle 
contradiction qui porte sur l’acteur central de vos craintes fait peser une lourde hypothèque sur votre récit. 
»(Décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire de Monsieur D. K., 

p.2). 

 

Deuxièmement, à supposer que le fait que votre belle-mère soit toujours en vie en Côte d’Ivoire 
soit établi, quod non, le CGRA relève le manque de crédibilité de vos déclarations relatives à la 

crainte que vous invoquez et qui repose tant sur la menace d’excision qui pèse sur votre fille M. 

de même que sur les menaces dont vous avez été personnellement victime avant votre fuite du 

pays, et ce pour plusieurs raisons : 

 

Primo, le CGRA constate votre manque d’empressement à quitter le domicile familial. En effet, invitée à 

raconter l’annonce de l’excision de votre fille M., vous expliquez qu’un jeudi soir, votre belle-mère vous dit 

que le jeudi suivant, les filles de la famille, dont la vôtre, seront excisées, ce à quoi vous répondez que 
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vous n’êtes pas d’accord. Vous dites qu’ensuite, elle réitère ses propos et que le samedi, elle entreprend 
les premières démarches et s’adresse à vous en vous expliquant qu’il s’agit de leurs coutumes et que l’on 
ne peut pas les changer à cause de votre enfant. Interrogée, ensuite sur les raisons pour lesquelles vous 

êtes restée vivre dans la concession malgré le fait que votre belle-mère réitérait son injonction d’excision 
envers votre fille, vous expliquez d’abord que comme votre mari et vous-même vous étiez opposés à 

l’excision, vous pensiez qu’elle allait arrêter d’en parler. Lorsque l’officier de protection vous interroge 
ensuite sur les raisons pour lesquelles, le samedi, alors que votre belle-mère avait réitéré sa volonté 

d’exciser votre fille vous avez continué à vivre chez elle, vous répondez que la journée, vous sortiez de la 

maison avec votre fille et restiez avec vos copines et ne rentriez que le soir afin d’éviter que votre fille ne 
soit volée et excisée à votre insu (Notes de l’entretien personnel au CGRA du 13 mai 2022, ci-après 

dénommées « NEP », p. 15). Le CGRA souligne que votre attitude d’opposition à l’excision de votre fille 
n’est pas cohérente. En effet, vous avez manifesté peu d’empressement à quitter le domicile de votre 
bellemère afin d’échapper à cette pratique, à laquelle votre mari et vous êtes fermement opposés et ce, 

malgré le fait que face à votre opposition, votre belle-mère réitérait sa volonté, arguant que toutes les 

femmes de sa famille sont excisées et que malgré le décès de la première fille de votre époux dû à 

l’excision, votre belle-mère n’ait pas manifesté de réaction franche, prétendant simplement que son heure 
était arrivée (NEP, p. 15 et 16). Pourtant, le CGRA constate que vous étiez en capacité de fuir dès ce 

moment, d’autant plus que, vous n’avez fait état d’aucune restriction de liberté de mouvements qui vous 
aurait été imposée par votre belle-mère de nature à vous empêcher toute initiative de fuite, puisque vous 

sortiez et rentriez alors de la concession à votre convenance et que vous connaissiez, par ailleurs, 

plusieurs personnes qui étaient potentiellement en mesure de vous héberger à Abidjan et chez qui vous 

vous êtes d’ailleurs immédiatement rendue avant votre fuite du pays. 
 

Secundo, le CGRA n’est pas non plus convaincu des menaces de persécution dont vous dites être victime 

de la part de votre propre mère et de votre sœur vivant à Abidjan. En effet, vous expliquez que tant votre 
mère que votre sœur vous enjoignent à retourner dans votre belle-famille et à y accepter l’excision de 
votre fille, sous peine que votre mère ne vous bannisse de la famille (NEP, p. 9). Ainsi, vous déclarez 

qu’alors que vous vous êtes réfugiée chez votre sœur à Abidjan, votre mère appelle cette dernière dès le 
lendemain de votre fuite, lui demande si vous êtes avec elle et lui explique la raison de votre fuite (NEP, 

p. 9, 13 et 14). Vous expliquez qu’ensuite, vous vous réfugiez chez A., le meilleur ami de votre époux, qui 

habite dans le même quartier que votre sœur à Yopougon (p. 5, 13 et 14). Interrogée quant à l’adresse 
d’A., vous dites d’abord qu’il habite à Abidjan depuis longtemps mais que vous ne connaissez pas son 
adresse précise car c’est en étant ici en Belgique que vous avez appris les adresses. Interrogée 
davantage à ce sujet, vous expliquez que vous aviez interrogé votre sœur à ce sujet la veille du jour où 
votre mère l’a informée de l’excision de votre fille (NEP, p.14). Or, le CGRA relève qu’il n’est pas crédible 
que vous ne sachiez préciser l’adresse d’A. ni même expliquer approximativement où il habite, alors que 

cette adresse vous a été communiquée par votre sœur, selon vos dires, vous vous êtes rendue seule 
chez A. et y aviez passé la nuit (NEP, p. 13 et 14). Il est également invraisemblable que vous vous réfugiée 

à une adresse connue par votre sœur, non loin de son domicile au risque d'être facilement retrouvée par 

votre famille. 

 

Tertio, concernant les circonstances dans lesquelles vous avez été menacée par votre belle-mère, le 

CGRA constate que votre version des faits diverge fondamentalement de celle donnée par votre époux. 

Ainsi, vous expliquez qu’un jeudi soir, votre belle-mère vous fait part de sa volonté d’exciser votre fille 
dans une semaine (NEP, p. 15, 17) et ce, alors que vous viviez toujours avec elle et ses enfants à Danané 

(NEP, p. 10). Vous dites que le jour où l’exciseuse est arrivée dans votre concession et a tenté de faire 
exciser votre fille, vous avez réussi à partir avec elle et que vous vous êtes réfugiée d’abord chez votre 
mère et immédiatement ensuite, face au refus de votre propre mère de vous aider, chez votre grande 

sœur à Abidjan (NEP, p. 10 et 13). Interrogée à ce sujet, votre époux affirme, quant à lui, que de 2015 à 
2017, vous étiez partie vivre chez votre mère suite aux problèmes d’héritage qu’il avait rencontré et pour 
lesquels il a fui la Côte d’Ivoire. Il poursuit sur cette voie et prétend que c’est précisément chez votre mère 
que votre belle-mère est venue vous menacer d’exciser votre fille (Dossier de votre époux, D. K. : NEP, 

p. 18). Ensuite, vous expliquez que vous vous êtes rendue chez votre grande sœur à Abidjan et qu’un 
jour plus tard, voyant qu’elle était elle aussi en faveur de l’excision de votre enfant, vous vous êtes rendue 
chez A., le meilleur ami de votre époux, qui habite dans le même quartier que votre sœur, à Yopougon 
(NEP, p.14 et p.5). Selon vos dires, vous demeurez à peine à Yopougon (NEP, p. 5) et quittez la Côte 

d’Ivoire dès le lendemain de votre arrivée chez A. (NEP, p. 13), soit deux jours après votre arrivée à 

Yopougon. Pourtant, interrogé sur la durée de votre séjour à Yopougon, votre mari prétend que vous n’y 
êtes pas restée un mois et dit également explicitement que vous êtes restée une semaine chez A. (Dossier 

de votre époux, D. K. : NEP, p. 14 et 18). De plus, votre mari prétend explicitement qu’A. vit à Danané 

(Dossier de votre époux, D. K. : NEP, p.15). Le CGRA relève ici encore d’importantes contradictions entre 
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vos propos et ceux de votre époux portant sur un élément fondamental de votre récit, à savoir le lieu et le 

moment où vous avez été menacée. 

 

Quarto, lorsqu’il vous est demandé quel âge avait votre fille lorsque votre belle-mère a exprimé pour la 

première fois sa volonté de l’exciser, vous avez initialement répondu qu’elle avait 3 ans. Vous vous 
reprenez ensuite en disant « je ne crois pas qu’elle avait eu ses 3 ans » et tentez d’estimer son âge en 
fonction de paramètres tels que son âge actuel et les dates de votre départ de la Côte d’ivoire et de votre 
arrivée en Belgique (NEP, p. 17). Pourtant, votre époux affirme spontanément, quant à lui, que votre fille 

était âgée de 6 mois et en évoque même la raison donnée par votre famille pour l'excision, à savoir que 

« c’est à ce moment qu’elle ne va rien sentir » (Dossier de votre époux, D. K. : NEP, p.13 et 14). Ainsi, 

outre vos hésitations, cette contradiction importante entre vos propos et ceux de votre époux sur un 

élément essentiel, tel que l’âge de votre enfant au moment où est apparu la menace de persécution 
alléguée jette le discrédit sur l’existence même de cette menace de persécution. Cette confusion est 

inadmissible dans votre chef, dans la mesure où vous êtes la mère de l’enfant, étiez de surcroît présente 
au moment des faits et compte tenu également de la différence qu’il y a entre un bébé de 6 mois et un 
enfant de 2-3 ans. 

 

Notons que le CGRA n’est pas non plus convaincu de vos déclarations quant à la source du conflit 
vous opposant vous et votre époux à sa marâtre. 

 

En effet, vous déclarez qu’au début de votre mariage, vos relations avec votre belle-mère étaient au beau 

fixe et que le problème a commencé lorsqu’elle a voulu s’accaparer l’héritage de votre beau-père (NEP, 

p.12). Vous précisez que vous vous êtes mariée en 2013 et que c’est seulement après 3 mois de mariage, 
à la suite des problèmes d’héritage que vos relations avec votre belle-mère se sont détériorées (NEP, p. 

18). Pourtant, votre époux affirme, quant à lui, que son père est décédé en 2005 (Dossier de votre époux, 

D. K. : NEP, p. 4) et que sa marâtre est revenue de Guinée où elle était partie en 2005 avec ses enfants 

(Dossier de votre époux, D. K. : NEP, p.6) pour s’installer dans la même maison que lui fin de l’année 
2012 - début de l’année 2013 (Dossier de votre époux, D. K. : NEP, p.5). Dès lors, il n’est pas crédible 
qu’alors que le problème d’héritage était déjà présent avant votre mariage en 2013 que vous ayez pu 

entretenir de bonnes relations avec votre belle-mère et que soudainement celles-ci se soient détériorées 

suite à ce conflit qui existait déjà avant votre arrivée. Ce changement soudain de vos relations n’est 
absolument pas crédible dans la mesure où vous le liez à ce le conflit d’héritage qui existait déjà avant 
votre mariage. 

 

La détérioration de vos relations avec votre belle-mère n’étant pas crédible ; partant, les violences 
dont vous dites avoir été victime de sa part, (NEP, p. 17 et 18), qui s’inscrivent dans ce contexte 
du conflit d’héritage, ne sont pas non plus crédibles. 
 

Troisièmement, malgré le fait que vous liiez la crainte d’excision de votre fille M. spécifiquement à 

votre belle-mère (NEP, p. 6, 8, 11 et 15), le CGRA n’est pas non plus convaincu que votre famille 
pourrait faire exciser vos filles. 

 

En effet, il ressort des données objectives détenues par le CGRA et dont une copie est jointe au dossier 

administratif que le taux de prévalence général de l’excision chez les filles de 0 à 14 ans en Côte d'Ivoire 

était de 10,9% en 2016 (COI Côte d’Ivoire : les mutilations génitales féminines du 24/10/2019, p.8). Le 
taux de prévalence des mutilations génitales féminines (MGF) dans la région de l’ouest de la Côte d’Ivoire 
où vous viviez était de 62,1% alors que celui d’Abidjan était de 24,6% en 2016 (Ibidem, p. 10). Par ailleurs, 
l’enquête TRaC menée dans 6 départements de la Côte d’Ivoire et publiée en 2015 montre que le 
pourcentage des femmes qui n’ont pas de fille excisée ou qui n’ont pas l’intention de les faire exciser est 
élevé aussi bien en milieu urbain (93,4 % et 84,5%) que rural (81,9% et 71,3%), ce qui traduit, selon cette 

étude, la tendance à abandonner la pratique des MGF (COI Côte d’Ivoire : les mutilations génitales 

féminines du 24/10/2019, p. 9). De plus, selon l’enquête démographique et de santé de 2016, 79,6% des 
femmes entre 15 et 49 ans et 83,7% des femmes entre 45 et 49 ans estiment que la pratique des MGF 

devrait cesser (Ibidem, p. 12). Selon ces mêmes informations, l'excision est interdite par la loi ivoirienne 

depuis 1998 (Ibidem, p. 26) et cette pénalisation de la pratique s’avère effective dès lors qu'un certain 

nombre d'exciseuses ont été condamnées dans le pays depuis 2012 (Ibidem, p. 29). De plus, l’Assemblée 
nationale de Côte d’Ivoire a adopté un nouveau code pénal en juin 2019 qui « renforce l’incrimination et 
la répression de plusieurs formes de violences dont les MGF » (Ibidem, p. 27). En outre, des « gender 

desks » ont été installés dans 32 commissariats de police et de gendarmerie afin de prendre en charge 

spécifiquement les cas de violences basés sur le genre, dont les MGF (Ibidem, p. 27-28). Pour le surplus, 

il existe un grand nombre de campagnes de sensibilisation luttant contre les MGF et d'associations actives 
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dans le domaine dans ce pays (Ibidem, p. 32, 33). Précisons également que, selon vos déclarations, vous 

n’avez pas de crainte vis-à-vis de vos autorités nationales (Questionnaire CGRA du 03/09/2020, question 

7a). Tous ces éléments confortent le Commissariat général dans l’idée que vous pouvez solliciter et 
obtenir une protection de vos autorités nationales afin de protéger vos filles contre les menaces d’excision 
qui pourraient peser sur elles en Côte d’Ivoire. 
 

Dans votre cas, le CGRA n’est pas non plus convaincu d’une menace d’excision de vos filles par 
votre propre famille : 

 

Primo, le CGRA souligne que votre époux, Monsieur D. K., pourtant farouchement opposé à l’excision de 
ses filles (NEP, p. 6 et 15), a quitté la Côte d’Ivoire en 2015, vous laissant seule avec votre petite fille M., 

née la même année. Ce faisant, il déclare même qu’en raison du conflit d’héritage dans la concession de 
sa famille où vous viviez, il vous a suggéré d’aller vivre chez votre mère ; ce que vous avez, selon ses 

dires, fait de 2015 à 2017 (Dossier de votre époux, D. K. : NEP, p.18). Ainsi, il n’est pas crédible que 
faisant partie d’une famille qui pratique et qui est en faveur de l’excision, que votre époux, qui a déjà perdu 
une fille des suites d’une excision et qui, depuis lors, s’insurge contre cette pratique, vous suggère d’aller 
vivre dans votre propre famille avec votre petite fille afin d’être plus en sécurité. Pareille constatation est 
de nature à décrédibiliser la prétendue volonté et menace de votre famille d’exciser votre fille. De plus, 
lorsqu’il vous est demandé pour quelles raisons vous n’avez pas quitté la Côte d’Ivoire avec votre époux, 
vous dites simplement que vos problèmes sont différents (NEP, p.7), n’apportant ainsi aucune explication 

convaincante et qui, en tout état de cause ne permet pas de penser qu’il existerait une pratique 
généralisée de l’excision des filles actuellement dans votre famille. Vous affirmez d’ailleurs que la 
première fois qu’une crainte d’excision est née dans votre chef est lorsque votre belle-mère vous a 

annoncé l’excision de votre fille, une semaine avant la date fixée pour l’excision de votre fille (NEP, p.15). 
Pour le surplus, lorsque votre belle-mère vous a menacée de faire exciser votre fille, vous pensez 

directement à demander de l’aide auprès de votre mère (NEP, p.10), ces constats supplémentaires 
confortent le CGRA dans sa conviction qu’une pratique généralisée des mutilations génitales féminines 
n’est plus d’actualité aujourd’hui dans votre famille. 
 

Secundo, le CGRA relève que vous ne provenez pas d’une famille traditionaliste et conservatrice. En 
effet, vous déclarez que vous avez eu une relation amoureuse avec votre époux pendant quelque temps 

avant de vous marier et que ce mariage est issu d’un consentement libre. Vous dites à ce propos : « Chez 

nous, il n’y a pas de forcé, on ne te force pas, il est allé voir ma famille, ma famille a dit si vous vous 
aimez, aucun problème ». Cette liberté dans vos choix démontre que vous pourriez vous soustraire à la 

pratique de l’excision de votre famille. En effet, compte tenu des données objectives sur la pratique de 
l’excision en Côte d’ivoire et de votre contexte familial, le CGRA n’est pas convaincu de la réalité d’un 
risque d’excision dans le chef de vos filles. Le CGRA souligne de plus à ce propos que vous et votre 

époux vous opposez tous deux à de telles pratiques sur vos filles, que vous avez tous deux fait preuve 

d’une grande débrouillardise pour quitter le pays et que vous n’avez pas de craintes vis-à-vis de vos 

autorités nationales et pourriez de ce fait solliciter et obtenir de leur part une protection quand bien même 

votre famille souhaiterait effectivement faire exciser vos filles contre votre volonté. Le Commissariat 

général estime également qu’eu égard à votre profil, vous n’établissez pas que vous ne pourriez faire 
appel aux autorités de votre pays afin d’échapper à ces pratiques. 
 

Enfin, le CGRA relève d’autres contradictions, qui bien que non directement liées à vos craintes, 
s’additionnent aux autres divergences déjà évoquées dans la présente décision et contribuent 
donc à miner la crédibilité générale de votre récit : 

 

Ainsi, le CGRA souligne que dans le cadre de votre procédure de demande de protection internationale 

à l’Office des étrangers, vous avez signé un document intitulé « Annexe documents d’identité » (Voir 
Farde bleue), par lequel vous déclarez avoir perdu vos documents d’identité au Maroc. Or, vous prétendez 
ne jamais avoir eu de passeport (Déclaration OE, rubrique 28 et NEP, p. 6). Interrogée à ce sujet, au 

Commissariat général, vous prétendez que c’est peut-être la personne qui a traduit "votre dioula" qui s’est 
trompée (NEP, p. 20), ce qui ne convainc pas. De plus, alors que vous déclarez être sortie durant 3 mois 

avec votre époux avant de vous marier (NEP, p. 20), ce dernier prétend, quant à lui, que votre relation a 

duré une année avant votre mariage (Dossier de votre époux, D. K. : NEP, p.17). Enfin, notons qu’alors 
que vous déclarez avoir retrouvé votre époux en France en 2019 (NEP, p. 5) ; votre époux affirme, quant 

à lui, vous avoir retrouvée au Maroc (Dossier de votre époux, D. K. : NEP, p.14) 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre 
chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque 

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire, en ce qui 
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concerne votre crainte liée à l’excision de votre fille D. M., et concernant in extenso votre seconde 

fille C. M.A.. 

 

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne 
modifient pas l’évaluation de votre dossier : 
 

Votre acte de naissance confirme vos données biographiques et généalogiques. 

 

La photo de la fille de votre époux décédée  : à ce sujet, le CGRA tient à préciser qu’une telle photo 
ne permet pas d’attester de l’identité de la personne qui y figure mais tient toutefois à signaler que, dans 

le cas présent, ce document est sans pertinence, le CGRA ne se prononçant pas sur la réalité de l’excision 
et de la mort de la fille de votre conjoint. 

 

L’extrait de décès de votre beau-père et le document de la légalisation de la signature, attestent de 

la réalité et de la date de sa mort, ce qui n’est pas remis en cause par le CGRA dans le cas présent. 
 

Le certificat médical daté du 10 février 2020 atteste que vous avez subi une mutilation génitale de type 

1 ainsi que le certificat daté du 11 mai 2022 atteste que vous avez subi une mutilation génitale de type 2 

et qui font état de conséquences néfastes de votre excision telles que des infections, plaies et douleurs. 

Le fait que vous avez subi une excision ainsi que ses conséquences ne sont pas non plus remises en 

question par le CGRA. 

 

Les certificats médicaux datés tous deux du 11 mai 2022 ainsi que le certificat de Fedasil daté du 

17 février 2020 concernant votre fille M. attestent qu’aucune de vos deux filles n’a subi de mutilations 
génitales féminines, ce qui n’est pas non plus remis en cause par le CGRA. 
 

Le reçu pour légalisation du Consulat de Belgique à Abidjan, renvoyant, via QR-Code à l’extrait de 
naissance légalisé de votre fille, D. M., atteste de son identité, de sa filiation et de sa date de naissance, 

à savoir qu’elle est née le 15 janvier 2015 et qu'elle est issue de votre union avec votre époux. Ces 
informations ne sont pas non plus contestées par le CGRA. 

 

Le bilan hématologique de grossesse daté du 20 décembre 2021 fait état du fait que vous souffrez 

d’une hépatite B et de la drépanocytose et du fait que vous étiez enceinte d’environ 6 mois à l’époque 
ainsi que la première page d’un autre rapport médical daté du 6 avril 2022 post-accouchement va en ce 

sens. Ces rapports médicaux attestent également d’une situation médicale stable. Ces éléments ne sont 
pas contestés par le CGRA. 

 

Le carnet du GAMS de suivi et d’engagement de visites annuelles de votre fille D. M., en vue d’assurer 
l’intégrité physique de ses organes génitaux participe à prouver que vous et votre époux vous opposez à 

la pratique de l’excision pour votre fille. 
 

Le certificat médical daté du 14 août 2020 faisant état de lésions physiques et d’un préjudice moral ne 
suffit pas à inverser l'analyse faite de votre dossier. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause les lésions 

et cicatrices constatées sur votre paupière et votre cuisse, ni la présence de symptômes traduisant une 

souffrance psychologique, ce document ne peut, à lui seul, rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer 

les inconsistances, manquements et invraisemblances relevées dans vos déclarations. En effet, le CGRA 

relève que ce document ne contient aucun élément permettant d’établir les mauvais traitements subis en 
Côte d’Ivoire. En effet, il n’appartient pas au CGRA de mettre en cause l’expertise médicale ou 
psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient 
et qui émet des suppositions quant à leur origine. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou 

le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce 

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Dans le cas d’espèce, votre médecin fait référence à 
vos déclarations relatives à votre vécu en Côte d’Ivoire. Cependant, le lien entre les cicatrices constatées 
sur votre corps et une potentielle crainte de persécution et/ ou un risque réel de subir des atteintes graves 

en cas de retour dans votre pays d’origine n’est pas établi. 
 

La décision de votre époux de refus du statut de réfugié et de refus du statut de la protection 

subsidiaire à laquelle le Commissariat général fait référence dans la présente décision est reprise 

ci-dessous : 
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" Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’origine ethnique dioula. Né le 
1er janvier 1987 à Danané, à l'ouest de la Côte d’Ivoire, vous y avez vécu toute votre vie. Issu d’une 
famille musulmane, votre mère décède alors que vous êtes encore enfant, vous laissant seul avec votre 

père, sa seconde épouse et vos demi-frères et sœurs. Votre père mène de front des activités d’exploitant 
agricole, de sa concession immobilière et de chauffeur de camion de marchandises. Quand vous mettez 

un terme à votre scolarité, vous entamez une formation de mécanicien automobile et aidez votre père 

dans ses différentes activités ainsi que d’autres petits travaux. En 2003, alors que la rébellion sévit en 
Côte d'Ivoire, votre marâtre, M.F., se réfugie en Guinée avec vos demi-frères et sœurs. Pendant ce temps, 

vous continuez de vous occuper, avec votre père, des affaires familiales. En 2005, la ville de Danané est 

attaquée par des hélicoptères, fuyant en brousse avec votre papa, celuici est mordu par un serpent. 

Quelques heures plus tard, il succombe à cette morsure mais, mourant, il prend soin de vous confier les 

actes de propriété de ses biens en vous donnant la consigne de gérer les affaires familiales diligemment, 

et en toute bienveillante vis-à-vis de la partie de la famille de votre marâtre. Fils aîné et fils unique, vous 

reprenez naturellement les affaires de votre papa. A la même période, en 2005, votre fille de deux ans, 

que vous avez eue avec un amour de jeunesse, meurt des suites d’une excision mal réalisée. En 2013, 
vous vous mariez avec M.C. (CG : …; SP : …), que vous connaissez depuis l’enfance au quartier. En 
2013, alors que votre marâtre et sa famille reviennent à Danané, votre marâtre commence à vous 

réclamer les papiers que vous avait confiés votre père. La questionnant sur ce qu’elle compte en faire, 

vous comprenez que ses intentions ne sont pas les meilleures et demandez la médiation du chef du 

village, S.M., qui propose un règlement à l’amiable que vous acceptez, mais que votre marâtre conteste, 
et continue de tenter de mettre la main sur les documents. Les choses s’enveniment quand votre marâtre 
tente de vous empoisonner alors qu’elle vous prépare un repas. Vous vous retournez alors à nouveau 
vers le chef du village qui essaie de nouveau d’apaiser la situation. En 2015, votre marâtre, perdant 

patience, fait alors appel à son petit frère, un chef militaire affecté à Danané. Celui-ci vous menace et 

vous bat avec ses hommes afin que vous cédiez enfin. Vous retournant une dernière fois vers le chef du 

quartier, celui-ci vous indique que, vu les contacts de votre marâtre, il ne peut plus rien pour vous. Acculé, 

vous prenez le chemin de l’exil, vous allez au Libéria alors que votre épouse, restée au village chez ses 
parents, donne naissance à votre fille, M.. Pendant ce temps, vous continuez votre périple à travers 

l’Afrique de l’Ouest, du Libéria vous allez vers la Guinée, ensuite au Mali, puis vous traversez le Burkina 
Faso, le Niger, l’Algérie, le Maroc. En 2017, alors que votre épouse séjourne paisiblement avec votre fille 
dans sa famille, votre marâtre se présente à son domicile et demande que la jeune M. soit excisée, ce 

que vous et votre épouse refusez avec conviction. Vous prenez alors la décision de faire fuir votre fille M. 

et sa mère chez la sœur de votre épouse à Abidjan. Mais lorsque votre belle-sœur apprend que sa sœur 
refuse de se plier à la tradition séculaire, elle prend le parti de votre marâtre. Votre épouse fuit alors chez 

un de vos amis, A., qui la loge sans lui promettre de la protéger, arguant que c’est une histoire de famille 
dont il préfère ne pas se mêler. Votre femme prend alors le chemin du Maroc où vous vous retrouvez. 

Préférant ne pas traverser tous ensemble, vu le danger. Vous prenez le premier zodiac; après vous être 

perdu en mer, vous vous retrouvez en Italie. De là, vous vous rendez en France où vous séjournez deux 

ans. Le 5 novembre 2019, vous arrivez en Belgique et y introduisez votre demande de protection 

internationale le 12 novembre 2019. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants: un 

certificat médical émis à Liège le 5 mai 2022 (1) ; un rapport psychologique émis le 9 mai 2022 par l’ASBL 
« Savoirêtre » (2) ; la copie de l'extrait d’acte de décès de votre père émis le 10 mai 2022 à Danané (3) ; 
une série de photos montrant des blessures à vos membres et à votre visage visiblement boursoufflé (4) 

; la copie d’une photo représentant votre première fille (5). 
 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. En effet, vous avez déposé 

un rapport psychologique au CGRA faisant état de stress post traumatique. Lors de votre entretien 

personnel le 13 mai 2022, le CGRA n’a constaté aucune difficulté d’énonciation ou de compréhension 
dans votre chef. Vous avez en effet relaté votre récit et répondu aux questions qui vous ont été posées 

sans difficulté. Dès lors, le CGRA a estimé que votre état psychique ne nécessitait pas de mesures de 

soutien spécifiques, les éléments contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure que la 

procédure ordinaire serait compromise et que des mesures de soutien s'imposeraient. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 
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Ainsi, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 
quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 
Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 
dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez un conflit d’héritage qui 
vous oppose à votre marâtre. Vous expliquez que celle-ci ainsi que sa famille, voulant mettre la 

main sur le patrimoine de votre père, vous menacent. Vous invoquez également un risque 

d’excision dans la chef de votre fille mineure M.. 

Tout d’abord, concernant le conflit qui vous oppose à votre marâtre, le Commissariat général constate 

que les faits, tels que relatés, ne peuvent être rattachés aux critères énumérés dans la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 (à savoir des craintes de persécution en raison de la race, de la religion, 

de la nationalité, des opinions politiques ou de l'appartenance à un groupe social déterminé). En effet, il 

ressort vos propos que le conflit qui vous oppose à votre marâtre est lié au fait que cette dernière veut 

s’emparer des biens familiaux que votre père vous a confiés avant sa mort et que c’est à cette fin qu’elle 
vous menace de mort; qu’elle a tenté de vous empoisonner et que vous avez été battu par son frère 
militaire. Partant, vous n’avez pas été persécuté en raison de votre race, nationalité, religion, opinions 

politiques ou de votre appartenance à un groupe social. 

 

Ensuite, pour ce qui est de la protection subsidiaire, il ne peut pas non plus être conclu à l’existence, 
en ce qui vous concerne, d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans votre pays 

d’origine. En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité 
de vos déclarations. 

 

Premièrement, concernant le conflit relatif à la succession de votre père, le Commissariat général 

relève que vous invoquez des craintes à l’égard de votre marâtre, M.F., qui est l’agent de 
persécution (NEP p.12). Or, à propos de cette personne, il ressort de vos propos une série de 

contradictions et d’invraisemblances telles qu’elles ne permettent pas de se convaincre de la 

réalité de cette crainte. 

 

D’abord, sur M.F., personnage central de vos ennuis allégués, le Commissariat général relève d’emblée 
que dans votre Déclaration du 31 janvier 2020 établie à l’Office des étrangers, vous aviez déclaré qu’il y 

avait un mois que M.F. venait de décéder (Déclaration établie le 31 janvier 2020 à l'Office des étrangers, 

rubrique 13). Cela ferait donc plus de deux ans que votre agent de persécution est décédé. Pourtant, lors 

de votre entretien personnel au CGRA le 13 mai 2022, interrogé sur la situation de votre marâtre, vous 

déclarez qu’elle est toujours vivante et qu’elle vit toujours dans votre concession à Danané (NEP p. 16). 
Confronté à cette contradiction majeure entre vos déclarations successives, vous n’apportez aucune 

explication convaincante; vous répondez en effet sans convaincre qu’il y a eu à l’Office des étrangers 
confusion sur les termes (NEP p. 19). Cette explication n’est pas de nature à convaincre le CGRA dès 
lors qu’il s’agit de l’agent principal de vos persécutions et dans la mesure où, lors de votre entretien 

personnel à l’Office des étrangers, alors que vous étiez interrogée sur vos parents, vous avez, vous-

même, jugé utile de mentionner le nom de votre marâtre et de préciser que cette dernière était décédée. 

Le CGRA a plutôt la conviction qu’après votre passage à l’Office des étrangers, vous avez changé de 
version afin d’actualiser votre crainte et renforcer la crédibilité de votre récit. Une telle contradiction qui 
porte sur l’acteur central de vos craintes fait peser une lourde hypothèque sur votre récit. 

 

Ensuite, à supposer qu’à l’heure actuelle votre marâtre soit toujours en vie en Côte d’Ivoire et que celle-

ci continue à vous menacer, quod non en l’espèce, rien dans vos déclarations ne permet de croire que 

suite au conflit qui vous oppose à elle vous ne pourriez obtenir gain de cause, ainsi que la protection de 

vos autorités en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

Ainsi, vous relatez que votre père est décédé en 2005 (NEP p. 4), alors que votre marâtre et sa famille 

avaient fui la Côte d'Ivoire pour la Guinée depuis 2003 et ce, en raison des violences liées à la rébellion 

(NEP p. 15). Mourant, votre père vous a confié les titres de propriété de ses biens (NEP p. 13, 17, 18) et 

demandé de gérer le patrimoine familial diligemment et en toute bienveillance vis-à-vis de la famille de 

votre marâtre (NEP p. 13). Suite à son décès, fils unique de sa première épouse (NEP p.10) et aîné de 

ses enfants, seul resté à Danané, vous prenez naturellement la charge de la concession, des terres et de 

son camion (NEP p. 16). Votre vie suit donc son cours pendant sept à huit ans, avant le retour de votre 

marâtre et de sa famille en 2012-2013 (NEP p. 5). Au retour de votre marâtre, quand celle-ci vous réclame 

les papiers des différents biens, vous lui déclarez agir conformément aux instructions de votre père et 

enclenchez un processus de médiation auprès du chef du village, qui n’aboutit pas (NEP p. 13). Votre 
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marâtre se remariant avec votre oncle paternel, ce qui fragilise encore votre situation (NEP p. 13). La 

situation se dégrade jusqu’à culminer avec votre agression par le jeune frère de votre marâtre en 2015 
(NEP p. 18), soldat, qui a profité de sa position de force pour vous intimider et vous pousser à abandonner 

vos biens. Le CGRA relève que la description que vous faites de cette séquence est absolument 

invraisemblable, tant les circonstances liées à cet héritage pèsent en votre faveur. En effet, vous êtes le 

fils aîné de votre père, fruit de son premier mariage; il vous confie ses biens et les titres y attenants sur 

son lit de mort et vous les gérez publiquement et en bon père de famille pendant plus de sept ans. Dans 

une telle situation, il est absolument invraisemblable que de retour après plus de dix ans d’exil (voir supra), 

votre belle-mère ait la capacité de retourner la situation à son avantage et que vous ne puissiez pas faire 

valoir vos droits et ce, pour plusieurs raisons : 

 

Primo, parce qu’en tant qu’héritier légitime de votre père, vous jouissez de ses biens publiquement et 

sans la moindre contestation pendant des années. 

 

Secundo, parce que dans une telle situation, face à l’échec de la médiation du chef du village, le recours 
à la police, la gendarmerie ou aux autorités supérieures s’impose naturellement. Questionné à ce sujet, 

vous déclarez que : « souvent que c'est un problème familial à régler en famille » (NEP p. 18). En 

l’occurrence, c’est précisément ce que vous avez fait en tentant la médiation. Pourtant, il est absolument 
invraisemblable que vous vous laissiez spolier de la sorte, sans épuiser toutes les voies de recours 

possibles en Côte d’Ivoire. En effet, il ressort d’informations mises à la disposition du CGRA et dont une 
copie est jointe au dossier administratif, qu’en Côte d’Ivoire il existe des lois qui régissent les problèmes 

de succession et d’héritage et que ceux-ci font l’objet de procès devant les tribunaux (farde bleue, pièce 
1). 

 

Tertio, le CGRA estime également que vous auriez pu faire valoir vos droits face à votre belle-mère dans 

la mesure où vos propos relatifs au profil du frère militaire de votre marâtre, qui serait l’obstacle majeur à 
ce que vous recouriez à vos autorités, ne sont pas convaincants. En effet, interrogé pour la première fois 

sur son action, votre réponse est d’abord confuse. Ainsi, alors que l’entretien se déroule en dioula, vous 
répondez spontanément en français qu’il est arrivé en 2005 pour vous corriger par la suite, déclarant en 
dioula que c’était en 2015, mais que vous ne pouvez préciser le mois (NEP p. 18). Cette première 

hésitation sur ce point essentiel de cette séquence laisse pantois. Interrogé sur son profil, vous avancez 

que « le jeune frère à ma marâtre était militaire avant l'arrivée des rebelles, donc le fait que lui-même est 

dioula, et les rebelles dioulas, tous ces fils dioulas ont rejoint les rebelles dioulas et ils étaient forts. Le 

chef de Danané, militairement » (NEP p. 20). Or, il ressort des informations objectives à la disposition du 

CGRA qu’en 2015, la rébellion avait définitivement cessé, que la ville de Danané n’avait plus été agitée 
depuis plus de dix ans et que le gouvernement d’Alassane Ouattara gérait l’ensemble du territoire dans 
un calme retrouvé depuis des années (farde bleue, pièce 1, 2 a et b), ce qui n’était pas le cas en 2005, 

période où la rébellion était particulièrement active. Dès lors, le CGRA ne peut croire que le jeune frère 

de votre marâtre soit un obstacle, qu’il dispose d’un pouvoir et d’une influence telle que vous ne pourriez 
requérir la protection de vos autorités. 

 

Enfin, confronté à cette extorsion tout à fait invraisemblable, vos propos ne convainquent pas ; en effet, 

votre explication sur la situation de la rébellion et de la corruption de la Côte d'Ivoire (NEP p.20) ne permet 

pas d’expliquer comment, jouissant légitimement de vos biens depuis des années, vous vous laissez 

extorquer de la sorte, sans même tenter de faire appel aux autorités compétentes, postulant de leur 

incompétence et de leur corruption. 

 

Deuxièmement, concernant vos craintes relatives à l’excision de votre fille, le CGRA relève que 
cellesci reposent également sur votre marâtre, M.F. (NEP p. 12). Or, au-delà de ce qui a déjà été 

développé supra – les contradictions majeures sur la situation actuelle de M.F. et le soutien dont 

cette dernière aurait bénéficié de son vivant – il ressort une série de contradictions 

supplémentaires qui minent la crédibilité de votre récit. 

 

En effet, vous affirmez avoir quitté la Côte d'Ivoire en 2015 suite à vos ennuis avec le frère soldat de votre 

marâtre (NEP p. 7), laissant votre épouse M.C. et votre fille M. D. derrière vous à Danané (NEP p. 8), 

avant leur départ pour Abidjan en 2017 (NEP p.18). 

 

Tout d'abord, vous déclarez que « c'est à travers cet ami que j'ai parlé avec lui qu'il m'a dit qu'on a 

maltraité ma femme, frappé jusqu'à la blesser parce que la famille voulait exciser le bébé de six mois, 

parce que c'est à ce moment qu'elle ne va rien sentir, ma femme s'y est opposée et c'est pour ça qu'elle 

a été maltraitée, battue. Et comme je ne pouvais rien faire à ce moment, j'ai dit à ma femme de fuir, de 
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quitter ; elle est partie chez sa sœur à Abidjan. Quand j'ai dit de quitter pour quitter pour aller dans sa 

famille, ma marâtre est partie trouver ma femme pour la faire exciser parce qu'elle fait ça seulement pour 

me faire du mal, c'est quand ma femme s'est opposée à cet excision qu'elle a été battue jusqu’à la blesser, 
c'est là qu'elle est partie chez sa grande sœur à Abidjan » (NEP p.13-14). De ces propos, il ressort 

clairement qu’après votre départ pour le Libéria, votre épouse a emménagé chez ses parents, où votre 
marâtre, non contente de vous avoir spolié de tous vos biens, s’acharne encore sur vous et vos proches, 

exigeant l’excision d’une enfant qui n’est même pas de sa lignée, ce qui n’est pas du tout crédible. 
Confronté à cette nouvelle invraisemblance, votre explication ne convainc guère. Vous affirmez en effet 

que votre marâtre s’en est pris à votre fille pour vous « faire du mal » (NEP p.14), ce qui n'est pas crédible 
dans la mesure où l'excision n'est pas pratiquée pour nuire mais pour respecter la tradition. De plus, 

comparant vos propos à ceux de votre femme, la version des faits que vous avez donnée est 

fondamentalement différente de celle produite par cette dernière, lors de son entretien personnel au 

CGRA le 13 mai 2022, quant à l’endroit où elle a été menacée par votre marâtre. Ainsi, vous affirmez que 
votre épouse avait rejoint sa famille après votre départ en 2015 avant qu’elle ne se rende chez sa sœur 
à Abidjan, quand votre marâtre s’est présente dans sa famille (voir supra). Or, votre épouse déclare qu’elle 
était restée dans votre concession à Danané après votre départ (farde bleue, pièce 3, page 17). Ces 

versions divergentes minent la crédibilité de votre récit. 

 

Ensuite, sur l’excision, vous affirmez être fermement opposé à cette pratique et vous vous appuyez sur 
une expérience vécue alors que votre premier enfant que vous avez eu dans la jeunesse, d'une 

précédente relation, est décédé en 2002 des suites de son excision ayant mal tourné et ayant causé sa 

mort (NEP p. 10). Or, abandonnant votre femme enceinte (NEP p. 13) dans votre village où vous déclarez 

qu’une majorité de femmes sont excisées (NEP p. 17) ; de surcroît confronté à un conflit majeur de 

succession, dont vous seriez sorti laminé – quod non dans le cas d’espèce – votre décision de laisser 

votre femme derrière vous est tout à fait incompatible avec la crainte d'excision que vous invoquez dans 

le chef de votre fille M.. 

 

Troisièmement, sur cet épisode de vos fuites respectives, vous, vers le Libéria et, votre épouse, 

vers Abidjan puis vers l’Europe, le CGRA relève une série de contradictions qui le renforcent dans 

sa conviction que votre récit n’est pas conforme à la réalité. 

 

Ainsi, vous avez déclaré à l’Office des étrangers avoir passé quatre ans à Yopougon, à Abidjan, avant 
votre départ du pays en 2015 (Déclaration de l’Office des étrangers du 31 janvier 2020, p. 1, rubrique 10). 

Or, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous déclarez avoir quitté directement la Côte d'Ivoire, à 

partir de Danané, pour vous rendre au Libéria (NEP p. 2, 13, 15, 19). Confronté à cette nouvelle 

contradiction, vous ne convainquez guère. En effet, vous mettez cette divergence sur le compte de la 

traduction (NEP p. 19). 

 

En outre, sur le profil d’Abdou, son profil est difficile à cerner. En effet, lors de votre entretien personnel 
au CGRA, vous déclarez qu’A. Koné est votre ami d’enfance (NEP p. 17), qu’il est basé à Abidjan et qu’il 
a aidé votre épouse alors qu’elle fuyait sa sœur (NEP p. 18). A. C. est, quant à lui, désigné par vous 

comme votre ami, vous ayant aidé à mettre la main sur l’acte de décès de votre père et précisez qu’il est 
basé à Danané (NEP p. 17). Or, vous avez déclaré, lors de votre entretien à l’Office des étrangers, qu’A. 

C., au même titre qu’Ali C. étaient vos frères de même père et mère (Déclaration de l’Office des étrangers 
du 31 janvier 2020, rubrique 17). Confronté à cette contradiction, lors de votre entretien personnel au 

CGRA, vous ne convainquez pas plus, arguant qu’il doit s’agir d’un problème de prononciation (NEP, p. 
19). 

 

De même, sur votre parcours migratoire, si le CGRA ne se prononce pas sur votre itinéraire improbable 

entre l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique du Nord – Libéria, Guinée, Mali, Burkina Faso, Niger, Algérie, Maroc 

(NEP p. 15) – et votre traversée improbable du Maroc vers l’Italie (NEP p. 14), il constate une importante 
divergence entre vos déclarations et celles de votre épouse. En effet, vous déclarez que votre épouse et 

vous, vous vous étiez retrouvés au Maroc et aviez décidé de ne pas traverser ensemble au vu du risque 

lié à cette traversée (NEP p. 14). Pourtant, votre épouse déclare, lors de son entretien personnel au 

CGRA, vous avoir retrouvé en France en 2019 (farde bleue, pièce 3, page 5). 

 

Bien que n’étant pas liés directement à votre crainte, ces deux contradictions supplémentaires, qui 
s’ajoutent aux autres contradictions relevées ci-dessus, affectent votre crédibilité générale. 

Que ce soit sur l’agent de persécution qui est au centre de vos craintes que sur les circonstances liées à 

la succession de votre père ou au risque d’excision de votre enfant, vos propos sont invraisemblables, 
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contradictoires et peu circonstanciés, ce qui ne permet pas au CGRA de se convaincre de la réalité de 

vos craintes. 

 

Enfin, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection 
internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au 
manque de crédibilité de votre récit. 

 

En effet, le certificat médical, que vous déposez, fait état d’une blessure au cou et du fait que celle-ci 

est fortement compatible avec les faits que vous décrivez (coups de baïonnette), ce document ne suffit 

pas à inverser l'analyse faite de votre dossier. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause les lésions et 

cicatrices constatées, ce document ne peut, à lui seul, rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer les 

contradictions, manquements et invraisemblances relevées dans vos déclarations. En effet, le CGRA 

relève que ce document ne contient aucun élément permettant d’établir les mauvais traitements subis en 
Côte d’Ivoire. En effet, il n’appartient pas au CGRA de mettre en cause l’expertise médicale ou 
psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient 
et qui émet des suppositions quant à leur origine. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou 

le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce 

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Dans le cas d’espèce, votre médecin fait référence à 
vos déclarations relatives à votre vécu en Côte d’Ivoire. Cependant, le lien entre les cicatrices constatées 
sur votre corps et un potentiel risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans votre pays 

d’origine n’est pas établi. Cette blessure pourrait être d’une toute autre origine et ne peut en l’état attester 
du fait que vous ayez subi un tel mauvais traitement (coups de baïonnette). Par ailleurs, le document n’est 
ni signé, ni daté, ni tamponné, ce qui permet de relativiser sa force probante. 

 

Le rapport psychologique daté du 9 mai 2022, que vous remettez, atteste de votre suivi psychologique, 

mais ne permet pas d’établir un lien avec vos ennuis allégués et en l’état, il ne permet pas de renverser 
l’analyse proposée ci-dessus. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause les souffrances psychologiques 

que vous éprouvez, bien que cette attestation les met en en relation avec les faits que vous invoquez à 

l’appui de votre demande de protection internationale, ce document ne peut, à lui seul, rétablir la crédibilité 

de votre récit et expliquer les invraisemblances et incohérences importantes relevées dans vos 

déclarations. En effet, le CGRA est placé dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles 
ledit rapport a été rédigé. Dès lors, le CGRA est convaincu que les troubles et symptômes décrits dans 

ce document sont liés à des événements autres que ceux que vous avez relatés dans le cadre de votre 

demande de protection internationale. Des lors, ce document n’est, par conséquent, pas de nature à 
rétablir la crédibilité de vos déclarations. 

 

L’acte de décès de votre père confirme le décès de celui-ci en 2005, élément non remis en cause dans 

la présente décision. 

 

La série de photos, que vous présentez, ne permet pas de faire le lien entre vous et la photo en question 

ou bien encore entre vous-même et le récit que vous faite au CGRA. 

 

Enfin, la photo de l’enfant, que vous déposez, ne permet pas de faire le lien entre vous et la photo en 

question ou bien encore entre vous-même et le récit que vous faite au CGRA. 

 

En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité des faits invoqués 

à la base de votre demande de protection internationale et que par conséquent, votre crainte en cas de 

retour dans votre pays d’origine et dont vous avez la nationalité, la Côte d’Ivoire, ne peut se voir 
considérée comme fondée. Dans l’état actuel de votre dossier, rien ne permet donc d’établir l’existence, 

dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution en cas de retour en Côte d’Ivoire au sens de la 
convention de Genève. Rien ne permet non plus au CGRA de conclure que vous encourriez un risque 

réel de subir des atteintes graves en cas de retour conformément à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980." 
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C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

III. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

III.1. La compétence 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […].  
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95).  

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

IV. Les requêtes 

  

3.1. Les parties requérantes invoquent la violation de l’article 1er, section A (2) de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ») ; des 

articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 57/6, al°1°, 6° et 7° et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 ») ; des articles 3 § 2, 4§1, 22 et 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure 

devant la partie défenderesse ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ; du devoir de prudence et de bonne administration ainsi que celui selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de 

la cause. 

 



  

 

 

CCE X - Page 19 

3.2. Elles contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 

 

3.3. En conclusion, les parties requérantes demandent, à titre principal, de réformer les décisions 

attaquées et de leur reconnaître la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, de leur accorder statut de 

protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler les décisions et de renvoyer les dossiers 

au CGRA pour qu’il procède à un examen complémentaire (requêtes, page 42). 

 

V. Le dépôt d’éléments nouveaux 

 

4.1 Les parties requérantes déposent à l’annexe des requêtes des requérants de nouveaux documents, 

à savoir : les rapports d'audition de la requérante du 13/05/2022 et du requérant du 13/05/2022 ; un acte 

de décès du père du requérant ; un acte de naissance de la fille aînée du requérant ; un rapport médical 

du service d’hépato-gastro-entérologie et d’oncologie digestive concernant la requérante, du 20/12/2021 ; 

une attestation de lésions concernant la requérante, du 14/08/2020 ; une attestation de lésions concernant 

le requérant, du 05/05/2022 ; une attestation psychologique concernant le requérant, du 09/05/2022 ; un 

certificat médical attestant d’une excision concernant la requérante, du 11/05/2022 ; un certificat médical 

attestant d’une excision concernant la requérante, du 10/02/2020 ; un certificat médical attestant d’une 
absence d’excision concernant la fille aînée des requérants, du 11/05/2022 ; un certificat médical attestant 

d’une absence d’excision concernant la fille aînée des requérants, du 22/06/2020 ; un certificat médical 

attestant d’une absence d’excision concernant la fille benjamine du requérant, du 11/05/2022 ; un 

engagement sur l’honneur des parents, GAMS, du 17/08/2020 ; un document intitulé « Stratégies De 

Gestion Des Conflits Fonciers Intra Familiaux à Douafla Dans La Sous Préfecture De Sinfra (Centre-

Ouest Ivoirien) », de janvier 2018 ; un arrêt du Conseil n° 175 222 du 22 septembre 2016 publié dans la 

Revue du droit des étrangers n°186, 2015 ; un arrêt du Conseil d’État n° 247.156 du 27 février 2020 ; un 

arrêt du Conseil d’État n° 244.033 du 26 mars 2019 ; un arrêt CCE n° 89.927 du 17 octobre 2012 ; un 

arrêt CCE n° 209.311 du 14 septembre 2018. 

 

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 

 
VI. Appréciation 

 

a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la 

« Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 

lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

5.2. En substance, les parties requérantes fondent leur demande de protection internationale sur une 

crainte que leurs filles (M.D. et A.) ne soient excisées en cas de retour en Côte d’ivoire par la belle-mère 

du requérant. Ils invoquent également le conflit d’héritage entre le requérant et sa belle-mère autour des 

biens légués par son père. 

 

5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux parties requérantes et de leur 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. Les actes attaqués »). 
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5.4. Les parties requérantes contestent pour leur part l’appréciation que la partie défenderesse a faite des 
faits que les parties requérantes invoquent à l’appui de leur demande de protection internationale et du 
bien-fondé des craintes et risques réels dans leur chef. 

 

5.5. In specie, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil 

considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les motifs invoqués par la partie défenderesse 
sont insuffisants pour fonder une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection 

subsidiaire.  

 

5.6. Ainsi, le Conseil ne peut faire sien les motifs des actes attaqués concernant la crainte des requérants 

relative à l’excision de leurs filles, à savoir M.D. figurant sur l’annexe 26 de la requérante (dossier 
administratif de la requérante/ pièce 18 et 19) et A. née en Belgique le 18 mars 2022 (dossier de procédure 

du requérant/ pièces annexées à la requête/ document 16).  

 

D’emblée, il constate qu’il n’est pas contesté que les requérants ont toujours vécus dans la ville de 
Danané, dans le grand ouest de la Côte d’ivoire, non loin de la frontière guinéenne.  

Il constate en outre qu’il n’est également pas contesté que les requérants sont tous deux d’origine 
ethnique Dioula. Le Conseil relève également que la partie défenderesse ne remet pas en cause les 

déclarations des requérants quant au fait que l’ensemble de femmes de leurs familles respectives sont 
toutes excisées. Il constate à cet égard que les parties requérantes se sont exprimées à cet égard et que 

leurs déclarations sont convaincantes.  

Le Conseil relève encore que la partie défenderesse ne conteste pas le fait que la requérante est elle-

même excisée de type II comme l’atteste les certificats médicaux déposés à l’appui de leur demande de 
protection internationale. Enfin, le Conseil relève que la partie défenderesse ne remet pas en cause le fait 

que les requérants proviennent de familles traditionnalistes où se pratique la polygamie. Ainsi, le Conseil 

constate que la requérante a, lors de son entretien, indiqué, sans que cela soit également contesté, le fait 

que son père avait quatre épouses et de multiples enfants.  

Le Conseil constate pour sa part que ces différents éléments sur le profil familial des requérants sont 

établis à suffisance et qu’en outre ils ne sont pas valablement contestés par la partie défenderesse. Il 
constate par ailleurs, qu’interrogée à l’audience conformément à l’article 14 alinéa 3 de la l’arrêté royal du 
21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, la requérante 

renouvelle ses déclarations au sujet de la pratique des mutilations génitales au sein de toute sa famille et 

du fait qu’elle-même est excisée, ce qui témoigne de l’aspect traditionaliste de sa famille. 
 

5.7. Ensuite, s’agissant des informations produites, au dossier administratif, par la partie défenderesse 
sur la pratique des mutilations génitales féminines en Côte d’ivoire, le Conseil n’en fait pas la même lecture 
que la partie défenderesse.  

 

Le Conseil rappelle que l’excision, quel qu’en soit le type, constitue une atteinte grave et irréversible à 
l’intégrité physique des femmes qui la subissent. De tels actes relèvent des « violences physiques ou 

mentales, y compris les violences sexuelles » ou encore des « actes dirigés contre des personnes en 

raison de leur sexe ou contre des enfants », au sens de l’article 48/3, § 2, alinéa 2, a et f, de la loi du 15 

décembre 1980, et ils visent les femmes en tant que membres d’un groupe social au sens de l’article 48/3, 
§ 4, d, de la même loi (voir l’arrêt du 17 avril 2014 rendu par une chambre à trois juges du Conseil portant 

le n° 122 669).  

 

Des informations figurant au dossier administratif, le Conseil retient que le nord-ouest et le nord de la Côte 

d’ivoire sont clairement les régions qui présentent les taux de prévalence les plus élevés, avec 
respectivement 75,2% et 73,7%. Les groupes pour lesquels l’excision est très ancrée dans les normes 

sociales vivent dans ces régions. Il ressort également du document produit que l’ouest de la Côte d’ivoire, 
région d’origine des requérants, a lui aussi des taux de prévalence de plus de 50 %, à savoir précisément 

un taux de prévalence de 62,1%. Il appert que le taux de prévalence dans la ville d’Abidjan est de 24.6% 
ce qui représente un des taux le plus faibles. Le COI Focus souligne le fait que même si la pratique des 

MGF se pratique « un peu partout » en Côte d’ivoire, ce sont dans les trois régions précitées (à plus de 

50 %) où les pratiques de MGF sont les plus effectivement concernés.  

 

Le Conseil constate encore à la lecture des informations déposées au dossier administratif qu’il appert 

que la pratique des mutilations génitales féminines est plus répandue avant l’âge de cinq ans. De même, 

il ressort des informations déposées que l’excision se pratique à l’heure actuelle sur des bébés. Il ressort 
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également de ce rapport que le pourcentage de femmes ayant subi une MGF chez les femmes de 

confession musulmane est de 61.5%. Il appert également que dans certains groupes ethniques, comme 

les mandés du nord, Gur, les taux de prévalence sont supérieurs à 50 %. De même, le taux de prévalence 

est influencé par le niveau de vie. Ainsi, au plus la femme est classée dans les quintiles de bien être 

économiques pauvres, plus les femmes de 15 à 49 ans ou les filles de 0 à 14 ans ont subi une excision 

(dossier administratif du requérant/ pièce 20/ « COI Focus – Côte d’ivoire – Les mutilations génitales 

féminines (MGF) », du 24 octobre 2019, pages 10 à 14). 

 

Le rapport indique encore pour ce qui est de la prise décision que certaines informations indiquent que le 

dernier mot revient au père de la fille concernée par l’excision. Toutefois, d’autres sources indiquent par 
contre que seules les femmes, notamment les grands-mères et les exciseuses, ont le dernier mot en la 

matière. Une autre source, cette fois ci de l’OFPRA, affirme que l’excision est une affaire de femme et 

que l’autorisation formelle du père n’est pas nécessaire (ibidem, pages 18 et 19). Il appert également que 

les auteurs des MGF sont pratiquées par des exciseuses traditionnelles (ibidem, page 19). 

 

Le Conseil relève encore que pour les parents qui refusent d’exciser leur fille, les résultats des 
informations récoltées par la partie défenderesse démontrent qu’en ville les populations se sentent 
globalement capables de refuser de faire exciser leur fille mais que par contre dans le milieu rural la 

plupart se sentent pas capables de s’opposer à la décision d’exciser leur fille. Il ressort également d’une 
source consultée par la partie défenderesse que la pression sociale et communautaire peut conduire à 

l’ostracisation d’une famille qui refuserait d’exciser une fille, et ce même pour des parents qui vivent à 
Abidjan mais qui appartiennent à des communautés qui pratiquent l’excision.  
 

Le Conseil relève que si la législation ivoirienne interdit et punit les pratiques de mutilations génitales 

féminines dans son arsenal législatif et pénal et que des structures accompagnant les victimes ont été 

mises en place, l’accès au droit pour bon nombre de la population ivoirienne reste problématique. Ainsi, 
si des avancées notables ont été enregistrées au niveau de l’égalité de droit, l’égalité de fait reste encore 
un défi. Des sources consultées indiquent ainsi que les affaires de violence basée sur le genre sont 

souvent réglées à l’amiable par les systèmes de justice traditionnels, car ces affaires sont souvent 

considérées comme privées ; que le recours aux tribunaux est un processus public et peut signifier que 

les victimes s’exposent à la stigmatisation et à l’exclusion de leur famille et de leur communauté ; qu’en 
outre les survivantes ou les témoins de violence basée sur le genre ne bénéficient d’aucune protection 
juridique. Les informations consultées dans le cadre de ce rapport d’information sur les MGF, catégorisent 

le niveau d’inégalité de genre en Côte d’ivoire de high, soit à un niveau de quatre sur cinq. 

 

Concernant les poursuites judiciaires, le Conseil relève encore si quelques poursuites pour MGF ont eu 

lieu, les détails des cas sont limités et les informations sur l’exécution des peines ne sont pas accessibles 
au public. Il ressort en outre de ce rapport que les condamnations sont rares. En février 2018, un panel 

de spécialiste souligne qu’à ce jour, seuls douze cas d’emprisonnement ont été enregistrés dans toute la 
Côte d’ivoire. Le sources consultées indiquent également la préférence au recours à des mécanismes 

traditionnels de résolution des conflits autour des MGF plutôt qu’aux institutions étatiques. Ainsi, les 
personnes concernées par les MGF recourent rarement aux tribunaux et il est de préférence fait appel à 

la médiation strictement familiale. C’est le cas par exemple « lorsqu’une mère refuse que sa fille subisse 
l’excision. Des négociations sont alors entamées pour l’y contraindre de quelque manière que ce soit » 

(dossier administratif du requérant/ pièce 20/ « COI Focus – Côte d’ivoire – Les mutilations génitales 

féminines (MGF) », du 24 octobre 2019, pages 14 à 34). 

 

5.8. Le Conseil déduit de ces informations que le taux de prévalence des MGF dans la région d’origine 
des requérants se situe encore à un niveau assez élevé, ce qui implique, à tout le moins pour les jeunes 

filles mineures qui ne les ont pas encore subies, un risque objectif significatif d’y être soumises. Si certains 
facteurs peuvent certes contribuer à diminuer le niveau de risque de MGF - notamment l’âge, le niveau 

éducatif, l’appartenance ethnique, l’origine géographique, le statut socio-économique, ou encore 

l’environnement familial -, une telle situation concerne statistiquement un groupe limité de la population 

féminine, et relève dès lors d’une configuration exceptionnelle de circonstances. Le Conseil estime dès 

lors qu’en l’état des informations statistiques actuellement disponibles, le taux de prévalence des MGF 
dans la région d’origine des requérants traduit un risque objectif et significativement élevé de mutilation, 

à tout le moins pour les jeunes filles mineures de ce pays qui n’y ont pas encore été soumises. Ce risque, 
ainsi qualifié, suffit en lui-même à fonder, dans le chef des intéressées, une crainte de persécution en cas 

de retour dans leur pays, sauf à établir qu’à raison de circonstances exceptionnelles qui leur sont propres, 
elles n’y seraient pas exposées ou seraient raisonnablement en mesure de s’y opposer. 
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5.9. Eu égard aux éléments non contestés du récit et au vu des pièces versées au dossier administratif, 

le Conseil estime que de telles circonstances exceptionnelles sont, en l’espèce, manifestement absentes.  
En effet, il convient d’emblée de rappeler qu’il n’est nullement contesté que l’ensemble des membres de 
famille de la gente féminine dans les familles respectives de la requérante et du requérant ont toutes été 

excisées. Il convient également de rappeler que la requérante est elle-même excisée de type II comme 

l’atteste les documents qu’elle dépose à l’appui de sa demande. Il constate en outre qu’il n’est pas 
contesté le fait que les requérants viennent de familles conservatrices, assez traditionnelles où se pratique 

encore la polygamie.  

Le Conseil estime qu’en tout état de cause ces éléments constituent un indice révélateur de l’attachement 
des familles des parties requérantes à cette pratique. 

Toujours à ce propos, le Conseil note que les filles de la requérante sont encore jeunes, l’une étant âgée 
de huit ans et l’autre étant âgée d’un peu plus d’un an, et que ni elle ni le requérant ne présentent un profil 

socio-économique tel qu’ils seraient en mesure d’assurer efficacement le respect de l’intégrité physique 

de leur fille jusqu’à leur majorité.  
Le Conseil relève qu’il n’est en outre pas contesté que les requérants sont des dioulas, de religion 

musulmane et pratiquants. Il constate également que les requérants n’ont aucun niveau d’instruction. Le 

requérant ayant uniquement déclaré avoir suivi des cours coranique. 

 

Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas comment les requérants pourraient assurer une protection effective à 

leurs deux filles jusqu’à leur majorité en cas de retour dans leur pays, compte tenu de leur profil et de leur 

environnement familial favorable à l’excision et alors que la requérante déclare qu’elle-même et le 

requérant, bien qu’aussi opposés à l’excision de leurs filles, ne peuvent pas aller contre la volonté de leurs 

proches ; la requérante indiquant à ce propos que sa propre mère serait capable de pratiquer l’excision 
sur sa petite fille malgré son opposition (dossier administratif de la requérante/ pièce 8/ page 17). 

Interrogée à l’audience conformément à l’article 14 alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 
la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, sur les autres membres de la famille pouvant 

exciser ses filles et les motifs pour lesquelles elle n’est pas capable de les protéger ses filles, la requérante 

fournit des explications qui achèvent de convaincre le Conseil.    

Il ressort en outre que la pratique de l’excision est imprégnée de manière assez substantielle au sein de 

la communauté d’où sont originaire les requérants où l’excision des filles se fait selon un rite traditionnelle 

à côté d’un fleuve (dossier administratif du requérant / pièce 7 page 17).   

 

5.10. Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil estime que la crainte exprimée par les requérants 

de voir leurs filles excisées en cas de retour dans leur pays est fondée, en dépit de la volonté exprimée à 

cet égard par la requérante elle-même ainsi que par le requérant de les protéger contre cette pratique. Il 

convient dès lors de conclure que les filles des requérants ne sont pas à même de s’opposer à leur propre 

excision et que les requérants, dans la situation qui est leur sienne, n’ont pas de possibilité réaliste d’y 
parvenir avec une perspective raisonnable de succès.  

 

5.11. S’agissant de la protection des autorités, sur la base des informations fournies par les parties telle 

qu’analysée supra, le Conseil est d’avis que le taux de prévalence assez élevé des MGF dans la région 

d’origine des requérants démontre de facto et a contrario que les efforts des autorités pour éradiquer de 

telles pratiques n’ont pas les effets escomptés. Dans cette perspective, il ne peut dès lors pas être 

considéré que les instruments et mécanismes mis en place en Côte d’ivoire en faveur des personnes 

exposées à un risque de MGF, offrent actuellement à celles-ci une protection suffisante et effective pour 

les prémunir de ce risque. 

 

5.12. En conséquence, il est établi que la fille des requérants (M.D.) figurant à l’annexe 26 de la 
requérante, reste éloignée de son pays d’origine par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, 
section A, § 2, de la Convention de Genève, en raison de son appartenance au groupe social des jeunes 

filles ivoiriennes menacées d’excision. 

 

5.13. En l’occurrence, s’agissant des craintes exprimées par les requérants, le Conseil estime que la 

qualité de réfugié reconnue à leur fille (M.D.) en raison des craintes d’excision invoquées (voir supra), 

constitue un développement nouveau et particulièrement significatif, qui impose de compléter l’instruction 
de leurs demandes de protection internationale au regard de l’existence et de la pertinence de liens 

pouvant exister, directement ou indirectement, entre leur situation personnelle et les craintes de 

persécution à présent reconnues dans le chef de leur fille mineure.  

Partant, le Conseil estime qu’il appartient à la partie défenderesse d’instruire plus avant les demandes de 

protection internationale des parties requérantes compte tenu de la reconnaissance de la qualité de 

réfugié de leur fille (D.M.) et de se prononcer sur le sort de leur fille née en Belgique.  
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5.14. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation des 

décisions attaquées sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des 
éléments essentiels des présentes demandes de protection internationale.  

 

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir 
l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers 
-,exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96). 6.14.  

 

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées en tant qu’elles concernent les requérants et 

de renvoyer les affaires ainsi limitées à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides.   

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 

Les affaires enrôlées sous les numéros X sont jointes.  

 

 

Article 2 
 

Le statut de réfugié est accordé à la fille des requérants, visée dans l’acte attaqué de la requérante (reprise 

sous le nom de D. M. dans l’annexe 26 de la requérante). 

 

 

Article 3 
 

Les décisions concernant les requérants, rendues le 19 juillet 2022 par la Commissaire adjointe aux 

réfugiés et aux apatrides, sont annulées. 

 

 

Article 4 
 

Les affaires sont renvoyées à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf août deux mille vingt-trois par : 

 

 

O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 


